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Casse-tete parcellaire ä Corcelles-Cormondreche

La commune de Corcelles-Cormondreche developpe un projet immobilier sur un terrain de
6 hectares sur le site dit des Arniers. Le futur ecoquartier proposera quelque 120 logements
- cooperatifs, locatifs, PPE, villas en terrasse, ä moins de 3 kilometres de Neuchätel.
Principal obstacle: un remaniement parcellaire maousse-costaud!

Realiser un quartier durable impose
des contraintes. Pour autant, ä
entendre les acteurs du projet, la prin-
cipale difficulte de l'ambitieux projet
de Corcelles-Cormondreche n'est pas
(et n'a pas ete) d'imposer des normes
Minergie P, des surfaces importantes
de cellules photovoltaiques en toiture,
ou l'interdiction du trafic motorise
prive ä l'interieur du perimetre. Non,
toutes les personnes qui ont joue un
röle moteur dans le developpement du

projet insistent sur la difficulte de
realiser un remaniement parcellaire ä 17

- 1 commune et 16 prives! L'occasion

pour Habitation de se pencher sur ce
Probleme bien connu des specialistes
de l'amenagement du territoire.

Aujourd'hui, le site de 6 hectares
des Arniers se partage entre friches et

vignes. Sur le cadastre, il presentait un
entremelement de terrains sans nulle
doute propice aux alignements
d'echalas sur coteau irregulierement
pentu, moins ä l'implantation relative-
ment reguliere de constructions. «Ce

parcellaire en lanieres, typique de l'ac-
tivite viticole a rendu le remaniement
obligatoire», confirme l'urbaniste
Yolande North, de l'Atelier North, ä
Saint-Aubin. Carte ä l'appui, le

conseiller communal Charge de l'urba-
nisme et de l'amenagement du territoire

Pascal Magnin1 insiste sur une

consequence de cette donnee de
base: «Aucun des terrains ne disposait
d'acces ni de droit de passage. Iis

etaient donc, en l'etat, inconstruc-
tibles.»

Un remaniement ä 17 implique la

coordination de 17 personnes morales
et/ou physiques dont les interets ne
coincident pas forcement. En 25 ans
de pratique, Yolande North n'avait ete

qu'une seule fois confrontee ä une
Situation aussi complexe. Differents
temoins evoquent un Processus
«infernal» ou pour le moins «penible»
et dont la resolution aurait tenu du tour
de force. Pour le directeur du Service

de l'amenagement du territoire canto-
nal, Dominique Bourquin, astreint ä un
maximum de neutralite, ce succes
«merite d'etre souligne».

Röle moteur de la commune
Tous les vents n'etaient pas

contraires. Yolande North mentionne
le röle moteur de la commune, pro-
prietaire de quelque 30% de la sur-
face. «Elle a lance l'operation et a
assume tous les frais d'etudes. La loi

prevoit que le coüt d'etablissement
d'un plan de quartier ou d'un plan
special est ä la Charge des proprie-
taires, mais eile ne donne pas les

moyens d'obliger un proprietaire ä

payer sa part. L'un peut parfaitement
se declarer non interesse par une par-
ticipation au plan special et se dega-
ger de tout paiement.» Dans le cas
des Arniers, la commune a avance les

fonds, eile sera ulterieurement rem-
boursee par chacun au pro rata des
m3 constructibles. Autre atout: les

proprietaires sont en grande majorite des
habitants du village ou des environs.
Si le panel comprend quelques pro-
fessionnels de la promotion ou de la

construction, tous avaient acquis leur
terrain il y a longtemps dejä, souvent ä
titre prive.

La commune, desireuse de deve-
lopper ce projet, a donc dü relever
deux defis. Realiser un plan special
(plan de quartier) federateur, et obtenir
l'accord de chacun pour lancer un
remaniement parcellaire. «Sur la base

d'experiences, nous savons qu'un
bon plan special ne resout pas tous
les problemes. II a donc ete decide
d'entreprendre les deux demarches en

parallele», dit Yolande North.
Le principe du remaniement

contractuel a beneficie d'un plebis-
cite: tous etaient desireux de trouver
une Solution. Cette unanimite eloignait
le risque de devoir en passer par un
remaniement impose par la commune
ou l'Etat, source d'oppositions ä repe-

tition et donc d'importants retards.

Proposer un nouveau cadastre de par-
celles rectangulaires positionnees
plus ou moins au meme endroit qu'au-
paravant etait dans le domaine du

possible, leur attribuer les memes
surfaces qu'auparavant l'etait moins, et
les rendre egales devant les droits ä

bätir encore moins. Pour corriger le tir,

l'idee d'un pot commun, au sein

duquel les uns recupereraient les

avantages pris par d'autres a fait son
chemin. Me Philippe Mauler, notaire, a
mis en place et assure le suivi du dis-
positif: «C'est un Systeme auquel
l'Etat recourt pour des remaniements
de parcelles agricoles, via la creation
d'un syndicat. Mais je ne l'ai jamais vu
etre mis en place entre prives.»

L'acceptation n'a pas ete aisee.
Des informations devant la commune,
devant les proprietaires, beaucoup de
rendez-vous individuels, une trentaine
de seances ont ete necessaires. «II y a

eu des resistances, mais je remarque
que les situations se debloquent des

que l'on prend le temps de bien les

expliquer.»
Le contrat propose aux proprietaires

mentionne une Obligation de
construire dans les trois ans. Celle-ci
decoule de la volonte des autorites de
reussir assez rapidement la densifica-
tion du site. Qui dit Obligation de
construire dit financement ä court
terme. «Nous avons fait quelques
calculs et avons presente des evalua-
tions», assure Me Mauler. Celles-ci
doivent permettre aux proprietaires de

prendre une decision: vendre ou bätir!
En pareille Situation, les opposi-

tions sont multiples. Citons la rancoeur
de ceux qui s'etaient vu refuser un

permis il y a quelques annees de cela.
Ceux qui avaient surestime leur sur-
face constructible. Plusieurs cas de

figures se sont presentes. «Les

proprietaires des parcelles du Nord ont
fait valoir qu'ils auraient pu beneficier
d'acces par le haut, et donc qu'ils
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Figure 1: Situation du perimetre du plan special Les Arniers

Figure 2: concept general d'urbanisation (Variante 7)
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n'avaient pas besoin des infrastruc-
tures proposees par la commune.
Cela a ete pris en compte, par une
correction en leur faveur au pot com-
mun», developpe encore le notaire.
Debüt mai, l'unanimite necessaire
etait sur le point d'etre acquise. Apres
une annee et demie d'effort!

Lance en 2003, le projet entre dans
une nouvelle phase. En juin, la
commune va faire parvenir son projet de
plan special au Service cantonal de

l'amenagement du territoire, puis vien-
dra le traitement des remarques dudit
SAT, l'adoption par le legislatif com-
munal, la mise ä l'enquete publique, le

traitement des oppositions, la

demande de permis de construire...
Selon une estimation exprimee les

doigts croises par le conseiller com-
munal Pascal Magnin, les premiers
emmenagements pourraient avoir Neu

ä l'hiver 2017-2018, en fonction des
eventuelles oppositions.

La mixite au Service des
proprietaires
La premiere demarche de la

commune a ete la commande d'une etude
de la Communaute d'etudes pour
l'amenagement du territoire de l'epfl
(CEAT) en 2003, puis la mise au

concours d'un mandat d'urbanisme,
remporte par une equipe de travail
comprenant l'Atelier North, le bureau
Ad'A architecture et le bureau Paysa-
gestion. Suivant la conception direc-
trice de la CEAT, l'equipe mandatee
etablit une serie de variantes. Parmi
les donnees de base figure la neces-
site d'assurer une transition harmo-
nieuse entre le secteur du bas, devolu
aux immeubles locatifs, et celui du
haut, sur lequel les villas sont privile-
giees. Le principe d'un secteur de villas

en terrasse ou d'habitat groupe,
accordant une certaine marge de

manceuvre, a ete adopte sur la partie
mediane. Sept variantes respectant le

taux d'occupation et la densite ont ete

proposees aux proprietaires, qui se
sont accordes sur la derniere. «Dans la

plupart des variantes, les bätiments
avaient ete Orientes parallelement aux
courbes de niveaux, comme cela se
fait beaucoup ä Neuchätel. Les
proprietaires ont prefere l'option d'im-
plantations perpendiculaires ä la

pente. Iis ont apprecie cette option qui
libere davantage la vue pour ceux qui
sont places ä l'arriere. Elle permet
aussi d'eviter un effet visuel de «murs»,
de realiser des immeubles en cas-
cade, les terrasses successives per-
mettant de rappeler aussi l'origine viti-
cole des terrains», explique Yolande
North. «Le projet retenu a aussi la par-
ticularite de presenter un acces direct
au parking enterre par la nouvelle
route communale qui borde le terrain
au sud, ce qui permet de perturber le

moins possible les quartiers voisins
existants et l'interieur du futur quartier.

Perspective artistique sur Les Arniers.
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Remaniement solidaire? Avis contraire
Les seize proprietaires prives ont accepte le reglement du remaniement,
certains ä contrecoeur. Parmi eux, S. R, qui dispose de 1635 m2 dans la

partie mediane, accepte de parier. II insiste sur le fait que son but n'est

en aucun cas de lancer une polemique. Mais ä notre demande, il accepte
de temoigner: «Je vais signer, mais je n'ai pas trop le choix ou alors celui

de faire Opposition et de faire durer encore la Situation: il y a un moment
oü il faut lächer et passer ä autre chose.»

Le Systeme de calcul du pot commun ne l'a pas convaincu. II a obtenu

des informations, tardivement, estime-t-il, mais, dans le fond, elles ne

l'ont pas convaincu: «Je vois qu'il privilegie les grosses parcelles - dont
la commune - au detriment des petites.» II accepte parfaitement le fait de

devoir payer pour des infrastructures, le travail de remaniement ou

encore pour l'attribution de droits plus eleves, mais la somme lui paraTt

trop importante. «Dire que cette difference est due au fait que les grosses
parcelles auraient dejä des acces directs alors que les petites n'en

auraient pas n'est pas süffisant, nous sommes tous solidaires dans le

remaniement». La pilule passe d'autant moins que lorsqu'il avait acquis

son terrain en 1988, son vendeur etait dispose ä lui accorder un acces au

nord depuis chez lui. La commune avait refuse car l'objet etait situe dans

«une zone globale qui devait etre remaniee dans l'interet de tous». S. P.

savait qu'il avait achete un terrain avec un delai de blocage. Bien avant
le denouement de la Situation actuelle, il avait acquis en 1994 un autre

immeuble ä Corcelles. II va tres certainement vendre sa parcelle. VB

Cinq locatifs sont prevus dans la

partie basse. La commune s'est donne

pour mission de construire des loge-
ments d'utilite publique sur ses ter-
rains. Le recours ä une cooperative a
la priorite, affirme Pascal Magnin.
Mais en l'etat du projet, il est encore
trop tot pour evoquer une attribution.
Corcelles-Cormondreche a aussi

prevu un bätiment communal qui
pourrait accueillir des locaux pour les

associations, une creche et/ou des
infrastructures parascolaires, mais lä

encore, il est encore trop tot pour etre
plus precis. Ceci d'autant plus que la

Confederation pourrait demander, via
la nouvelle Loi sur l'amenagement du
territoire (LAT), d'augmenter la densite
des constructions! Fin mai, cette
perspective inquietait Pascal Magnin,
moins Yolande North: «II est possible
de surelever les immeubles inferieurs
d'un etage, la declivite du terrain et

l'implantation des bätiments en quin-
conce font que la vue depuis les villas
n'en souffrirait pas trop.»

Durable et distingue
par la Confederation
En 2011, le projet est integre ä un

Programme des Offices federaux de

l'energie et du developpement territorial

(OFEN et ARE). 17 sites ont ete
selectionnes dans le pays, notamment

pour tester un outil d'evaluation de

quartiers durables. «La candidature de
Corcelles-Cormondreche a ete rete-
nue. Certaines questions, notamment
liees au financement, demeuraient
ouvertes, mais globalement, repondre
aux criteres n'a pas demande de

grandes modifications», se rappeile
Yolande North. La plupart des condi-
tions, telles que l'absence de trafic
automobile ä l'interieur du perimetre, la

mise en valeur de cheminements pie-
tonniers, ou l'adoption de normes de
construction Minergie etaient dejä
evoquees par les initiants. «La centrale
de chauffe - n. d. I. r. alimentee par le

bois des forets communales - a ete
remise en cause par certaines per-
sonnes, rappeile tout de meme Jeröme

Attinger, qui supervise la demarche
Cite de l'energie, chargee de contröler
et d'aider ä la mise en pratique de la

politique energetique. «La commune a

compris que c'etait ä eile de prendre
Initiative dans les domaines de l'energie,

de l'environnement de la gestion
de l'eau, de la mixite sociale.» Le

conseiller ajoute que, selon son expe-
rience, certains de ces elements se

regulent desormais naturellement.
Dans une autre commune neuchäte-
loise, un projet de construction de villas

a ete refuse par le legislatif qui a
demande davantage de mixite. Ouant
au surcoüt induit par des normes
Minergie P et/ou Eco, il ne pose plus
guere de problemes: il est admis que
sur des sites tels que celui de
Corcelles-Cormondreche, il ne peut pas
nuire ä la reussite economique du

projet.
«Nous avons tout de meme lance

des etudes complementaires dans le

domaine energetique. II fallait amener
le plus tot possible dans le projet
l'existence de contraintes telles que,
par exemple, les surfaces de photovol-
täi'ques sur les toitures ou le raccorde-
ment obligatoire au chauffage ä bois
collectif», precise Jeröme Attinger.

Vincent Borcard

1 Pascal Magnin, conseiller communal ä

Corcelles-Cormondreche depuis 2012,
a ete pendant 10 ans le chef de l'Office
cantonal neuchätelois du logement. II

est depuis septembre 2011 secretaire
general de rARMOUP.
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